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FAIS CE QVE DOIS... 
C'est un penchant commun à tous 

les hommes d'essayer, au commence-
ment d'une année nouvelle, de deviner 
ce que cette année leur apportera 
d'événements favorables et défavora-
bles. 

Non seulement un grand nombre de 
Français suivent ce penchant, mais 
quelques-uns d'entre eux prennent le 
ton de la certitude pour parler de c» 
tout proche avenir. Ils imitent la pro-
phétesse antique et distribuent ainsi 
l'optimisme ou le pessimisme selon 
leur humeur. Peut-être n'est-il pas inu-
tile de nous rappeler les uns aux au-
tres que nul ne sait le secret de de-
main et que même le calcul des proba-
bilités ne peut fournir que des résul-
tats hasardeux. 

Fût-on chef de peuple, fût-on grand 
stratège ou politique souverain, on 
n'est pas sûr de ce futur qui touche au 
présent. Il convient donc à une nation 
sage de continuer à faire diligemment 
sa besogne sans s'arrêter aux oracles 
écs imaginatifs. 

Et quelle est la besogne de la Nation 
française, quel est le devoir présent 
des Français en ces moments si diffici-
les, voire si pénibles ? Nous ne le sa-

vons que trop, puisque, cette besogne, 
la nécessite nous l'assigne, en même 
temps qu'elle nous dicte notre devoir. 

La besogne impérieuse consiste pour 
nous à travailler plus et mieux que ja-
mais pour tirer de notre pays le maxi-
mum de ressources, en vue de satisfai-
re à nos besoins immédiats et de parer, 
dans la mesure du possible, à de nou-
velles exigences du destin. 

Notre devoir est
i
 de nous rapprocher 

les uns des autres^ afin de rendre plus 
solide le bloc de la patrie et de le 
faire plus résistant encore à toutes les 
secousses que pourrait lui faire subir 
l'adversité. La solidarité est pour nous, 
actuellement, la seule politique, la seu-
le économie sociale, la suprême mora-
le. Quoi qu'il puisse advenir, il faut 
que les Français soient unis, puisque 
les événements heureux ou malheu-
reux n'ont de prise sur un peuple que 
s'ils trouve ce peuple divisé. 

Préparons-nous donc à affronter le 
malheur et même le bonheur, car nous 
savons par expérience qu'il y a une 
façon funeste d'accueillir la bonne 
fortune, comme nous l'avons fait après 
1918. 
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Le Comte Ciano et ses complices 
ont été fusillés 

En exécution de la sentence de mort 
prononcée lundi par le tribunal de 
Vérone et les condamnant à la peine 
de mort, le Comte Ciano et ses compli-
ces, ont été fusillés mardi matin, à 
9 heures. 

Pas d'augmentation des loyers 
L'Union centrale des locataires de 

France et des colonies communique, 
contrairement à certaines informations 
ayant fait prévoir une augmentai ion 
des loyers, que les locataires n'ont au-
cune majoration de loyer à subir pour 
le terme du 15 janvier. 

Les pensions de guerre 
vont être augmentées 

Le budget de 1944 apporte aux an-
ciens combattants la satisfaction d'une 
augmentation des pensions d'invalidi-
té de guerre. En effet, ont été inscrits 
au budget les crédits nécessaires au 
relèvement des taux de pensions al-
louées aux invalides militaires et vic-
times de guerre, aux veuves de guerre 
non remariées et aux ascendants. 

Les allocations spéciales de grands 
invalides, de grands mutilés et de tu-
berculeux à. 100 0/0 non hospitalisés 
bénéficieront également d'un rajuste-
ment appréciable. 

Régularisation de Sa situation 
des jeunes gens du S.T.O. 

Il est signalé aux jeunes gens nés 
entre le 1" octobre 1919 et le 31 dé-
cembre 1922, insoumis ou réfractaires 
au S.T.O., à qui il avait été précé-
demment accordé jusqu'au 31 décem-
bre 1943 pour régulariser leur situa-
tion, que cette date n'est plus limita-
tive. 

En effet, le Commissaire général à 
la Main-d'CEuvre a décidé d'accorder 
de nouvelles facilités à ces jeunes 
gens, en vue de leur retour à la vie 
normale, retour sur l'importance du-
quel j'insiste. 

En peu de mot»... 
• Le Préfet de la Somme a ordonné 
l'internement du nommé Lemaire, né-
gociant, répartiteur du beurre qui, 
profitant de ses fonctions, en avait dé-
tourné une centaine de tonnes. 
• Le Conseil municipal d'Oyonnax a 
adopté la ville sinistrée du Creusot. Il 
a voté un premier secours de 100.000 
francs. 9 Le projet du budget américain pour 
l'année fiscale 1945 doit atteindre le 
chiffre de 95 milliards de dollars. 
• On prévoit que le montant des excé-
dents des souscriptions aux bons du 
Trésor pour décembre dépassera nette-
ment le chiffre atteint en mai 1943 et 
qui était de l'ordre de 13 milliards. 
• On annonce de Paris, la mort de 
M. le Pasteur Freddy Diirrlenian, dont 
le beau talent' avait été très apprécié 
par les conférences par T.S.F. qu'il 
donnait toutes les semaines sous le 
patronage de la maison de « La 
Cause >>. 
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INDEFRISABLE sans APPAREIL 
sans Electricité, sans Chauffeur sur la 
tête. Plus de Fatigue pour la Cliente et 
ses Cheveux. 

A la Maison POPOVITCH 
20 années de recherches 

, pour donner le maximum 
de satisfaction 
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Rations de matières grasses 
et de fromage pour janvier 

Consommateurs ordinaires. — La 
pénurie actuelle en corps gras ne per-
met pas, provisoirement, de leur ac-
corder la moindre ration au titre de 
janvier 1944. 

Travailleurs de force, régimes, sura-
limentation, femmes enceintes, collec-
tivités. — Tous ces ayants-droit tou-
cheront, au litre de janvier 1944, une 
ration d'huile de noix, ainsi qu'il se-
ra précisé à l'art. 3 du présent arrêté. 

Cette ration pourra être perçue chez 
n'importe quel détaillant encore dé-
tenteur d'un stock d'huile de noix. A 
défaut de reliquat de stock dans la 
commune où habite le consommateur 
spécial, celui-ci pourra percevoir sa 
ration d'huile de noix chez un des dé-
taillants ci-après qui aura été spécia-
lement approvisionné : 

a) Arrondissement de Cahors (14 dé-
taillants) : MM. Deniau, L. Gagnayre, 
Berjault, Guyonueau fils, à Cahors ; 
Fabre à Lauzès ; Epargne 74 à Ca-
zals ; Ségot à Catus ; Feydi à Puy-
l'Ëvêque' ; Sabatier à Luzech ; Caria à 
Monteuq ; Fourniol à Castelnau-Mon-
tratier ; Meulet à St-Géry ; Cubaynes 
à Lalbenque ; Bach à .Limogne. 

h) Arrondissement de Figeac (12 dé-
taillants) : MM. Austrui, Devès, Ca-
bridens à Figeac ; Gayrac à Cajare ; 
La borde à Bagnac ; Lafon à Assier ; 
Loudes à Latronquière ; Vernières à 
Sousccyrac ; Roques à Livernon ; Du-
rand à Làcapelle-Marival ; Bordas à 
Bretcnoux ; Lavour à St-Céré. 

c) Arrondissement de Gourdon (9 dé-
taillants) : MM. Dupeyssey à Gourdon; 
Pou jade h Gramat ; Gignières à Vay-
rac ; Souleti à Martel ; Lavergne à 
Souillât: ; Albareil à Payrac ; Rouquié 
à St-Germain-du-Bel-Air ; Vanel à 
Labastide-Murat ; Dehnas à Salviac. 

A) Travailleurs de force V catégorie. 
— Ces consommateurs percevront 
225 gr. d'huile de noix contre remise 
de 1 ticket Fl et de 1 ticket F2 du mois 
de janvier, qui portent la mention 
« janvier 1944 matières grasses » de la 
feuille de tickets supplémentaires pour 
travailleurs de force et dont les va-
leurs respectives sont : Fl, 125 gr. : 
F2, 100 gr. 

B) Travailleurs de force 2° catégorie. 
Ces consommateurs percevront 

450 gr. d'huile de noix contre remise 
de 2 tickets Fl et 2 tickets F2 du mois 
de janvier qui portent la mention 
« janvier 1944 matières grasses » des 
yeux feuilles de tickets supplémentai-
res pour travailleurs de force et dont 
les valeurs respectives sont les mêmes 
que celles fixées au paragraphe A. 

C) Suralimentation, régimes, fem-
mes enceintes. — Ces ayants-droit per-
cevront une ration d'huile de noix cor-
respondant au nombre des tickets de 
50 gr. portant la' mention « 1" tri-
mestre 1944, matières grasses ». 

D) Bons spéciaux pour collectivités. 
— Ces bons, qui devront être revêtus 
de la signature du chef de la Section 
technique de la Direction départemen-
tale du Ravitaillement général, seront 
honorés en huile de noix et pour leur 
montant. 

Producteurs de lait V catégorie. — 
Ces producteurs ont droit à une ration 
de 400 gr. de beurre ; cette ration sera 
obtenue contre remise du bon « P », 
qui donnera droit à la perception si-
multanée de 60 gr. de fromage. 

Cette double distribution sera effec-
tuée par la laiterie. Les tickets-chiffres 
cerclés ne peuvent être utilisés que 
dans les hôtels-restaurants et ne peu-
vent, en aucun cas, donner lieu à per-
ception ou inscription individuelle 
chez les commerçants-détaillants. 

Fromage. ■— La ration de fromage 
pour le mois de janvier 1944 est fixée 
à 60 gr. Cette ration s'obtient contre 
remise des tickets de 20 gr. numérotés 
1, 2 et 3. Les autres tickets de 20 gr. et 
les tickets-lettres sont sans valeur. 

Pour les Chefs d'entreprise 
Il est impérativement rappelé aux 

chefs d'exploitation qui ont occupé 
pendant une période de plus de 2' mois 
un nombre de salariés supérieur à 10, 
s'il s'agit d'établissements commer-
ciaux et industriels, ou supérieur à 15, 
s'il s'agit d'exploitations agricoles, 
qu'en application de la loi du 26 avril 
1924, relative à l'emploi obligatoire 
des mutilés de guerre, ils doivent 
adresser au Préfet, avant le 15 janvier 
1944, la liste des pensionnés de guerre, 
mutilés du travail et veuves de guer-
re, employés par eux pendant l'année 
1943. 

Cette déclaration doit être établie 
suivant un état de modèle conforme à 
celui annexé au décret du 9 juin 1928, 
paru au > J.O. du 11 septembre 1928, 
indiquant, notamment, les noms des 
pensionnés, leurs dates Rentrée et, le 
cas échéant, de sortie de l'établisse-
ment, les journées de travail effective-
ment fournies par chacun d'eux au 
cours de l'année, ainsi que les jour-
nées d'absence volontaire ou' de mala-
die. 

Tout chef d'exploitation qui négli-
gerait d'établir la déclaration ci-dessus 
sera considéré comme n'ayant pas em-
ployé de pensionnés en 1943 et sera, de 
ce fait, assujetti d'office aux redevan-
ces prévues par l'art. 10 de la loi du 
2'6 avril 1924 (6 fr. par jour ouvrable 
et par pensionnéL 

Caisse Mutuelle Agricole 
d'Assurances Sociales du Lot 
La Caisse Mutuelle Agricole des 

Assurances Sociales du Lot informe 
les cultivateurs que les cotisations 
des salariés agricoles du département 
doivent être versées à son compte pos-
tal 839/45, Toulouse. 

A cet effet, il y a lieu d'utiliser de 
_ préférence les mandats de versements 
[spéciaux 1.418 A.S.'de couleur verte, 
qui permettent l'envoi gratuit des co-
tisations. 

A la suite d'instructions reçues de 
l'Administration Centrale des P.T.T., 
le stock de ces mandats n'a pu être 
renouvelé dans les recettes des postes. 
Aussi, les employeurs devront-ils de-
mander à la Caisse les formules de 
mandat, ou utiliser les mandats de 
l'Administration, soumis à la taxe 
postale. Dans ce dernier cas, ne pas 
oublier de mentionner au verso du 
mandai le nom et le numéro matri-
cule (iu salarié, ainsi que la période 
de travail correspondante au verse-
ment. 

Ration de café de janvier 
Le taux de la ration de café pour le 

mois de janvier 1944 a été fixé par 
arrêté ministériel à 150 gr. de mélan-
ge de café succédanés, dont 15 gr. de 
café pur. La ration pourra être satis-
faite, soit en café pur, soit en mé-
lange dans la limite des approvision-
nements. 
Pria' du mélange café, et succédanés' 

A compter du 1" janvier 1944, les 
prix de vente aux consommateurs du 
mélange de café et succédanés sont 
fixés comme suit, sur le territoire de 
la région de Toulouse : Par sachet de 
150 gr., 4 fr. 70 ; 300 gr., 9 fr. 10 ; 
450 gr., 13 fr. 70. 

Prix du café pur 
Le prix limite de vente aux consom-

mateurs du café pur est fixé comme 
suit : Paquet de 15 gr., 1 fr. 20. 

Convocation 
des bouilleurs ambulants 

Les bouilleurs ambulants du dépar* 
bernent du Lot sont invités à se 'ren-
dre à la Chambre de Commerce de 
Cahors, le samedi 22' janvier, à 14 h., 
pour statuer sur le prix de la fabrica-
tion de l'alcool en franchise. 
Création d'une agence postale 

Une agence . postale sera ouverte 
dans la commune de Vire (Lot), le 
16 janvier 1944. A partir de cette da-
te, les correspondances pour cette 
commune ne devront plus porter la 
mention « Par Puy-I'Eveque ». 

L'adresse-devra être libellée de la 
manière suivante : M... -, à Vire 
(Lot). 

Fonctionnaires sanctionnés 
Pour fautes lourdes dans l'exercice 

de leurs fonctions, sur la demande de 
M. Joseph Darnand, secrétaire géné-
ral pour le maintien de l'ordre : 

M. Destarae, préfet du Lot-et-Garon-
ne, est relevé de ses fonctions et ad-
mis à faire valoir ses droits à la re-
traite ; 

M, Ombard, sous-préfet de Villeneu-
ve-sur-Lot, est mis en disponibilité ; 

M. Lassalle, directeur de maison 
d'arrêt, récemment relevé de ses fonc-
tions, est interné ; 

Le lieutenant de la Garde Cloiseau 
est mis en position de non-activité. 

Le garde Martet (Raoul) est rayé des 
contrôles de la Garde. 

Foires de la semaine 
Lundi 17 janvier. — Frayssinet-le-

Gélat, Lauresscs, Vayrac. 
Mardi 18 janvier. — Lamolhe-Fcne-

lon, Saint-Caprais, Thémines. 
Mercredi 19 janvier. — Bach, Gorses, 

Souillac. 
Jeudi 20 janvier. ^- Bctaille, Gra-

mat, Salviac, Saint-Matré, Vers. 
Vendredi 21 janvier. — Cabrerets, 

Duravel, Escamps. 
Samedi 22 janvier. Làcapelle-Ma-

rival, Prayssac, Sarrazac, St-Céré, St-
Germain-du-Bel-Air. 

ETAT-CIVIL 
du 7 au 14 janvier 1944 

Naissances 
Beaubatre Suzette, rue Wilson. 
Broussaudier Jean, rue Wilson. 
Delmond Ginette, rue Wilson. 
Tournois Gérard, rue Wilson. 
Le Mat Marie, rue Wilson. 
Contival Françoise, rue Wilson. 
Gay Marie, rue Wilson. 
Griey Marcel, rue Wilson. 
Baffali Christian, rue Wilson. 
Barrés Daniel, rue Wilson. 
Cantagrel Monique, rue Wilson. 

Publications 
Sénac Marcel, marchand de bois et 

Lacoste Francine, s.p. 
Klar André, employé de magasin et 

Carrière Germaine, employée. 
Décès 

Couderc Clotilde, Veuve Delmas, s.p., 
78 ans, rue Fondue-Haute, 19. 

Lonjou Célestiiie, Veuve Lahontaâ, s.p., 
79 ans, rue Wilson. 

Andrieu Géraud, cultivateur, 83 ans, 
rue Lastié, 33. 

Darnis Pierre, tailleur, 81 ans, rue du 
Chàteau-du-Roi, 16. 

Griffoul Etienne, manœuvre, 69 ans, 
rue Wilson. 

F'rancoual Christian, 10 jours, 3, nie 
Jean-XXII. 

Pradcl Jean, retraité, 73 ans, 5, avenue 
Jean-Jaurès. 

MATINEE ARTISTIQUE 
AU PROFIT DES PRISONNIERS 

Nous apprenons que, très prochaine-
ment, les Elèves des Ecoles communa-
les vont se produire sur Ta scène du 
Théâtre municipal, en un Cinq à Sept 
artistique. 

Confinés jusqu'ici dans le rôle, — 
utile certes, mais sans éclat, — de col-
lecteurs d'oeuvres diverses, nos filles 
et nos garçons ont à cœur de montrer 
que, dans le domaine de l'Art, ils sont 
capables de tenir, eux aussi, une •pfgce 
honorable. 

Nous ne pouvons qu'applaudir à une 
telle initiative et, dans l'attente d'au-
tres précisions, lui souhaiter le plein 
succès qu'elle mérite. 

Nous ajoutons — et c'est ce qui 
donne à l'entreprise un intérêt supplé-
mentaire — que la totalité des recet-
tes que pourra procurer cette mani-
festation sera versée à l'Œuvre des 
Prisonniers. 

SOIRÉE AU PROFIT 
DU SECOURS NATIONAL 

Mardi 18 janvier, au Théâtre muni-
cipal, soirée au, profit du Secours Na-
tional et de tous ceux auxquels il 
vient en aide avec le concours : du 
chansonnier Renius de l'Européen de 
Paris, dans ses œuvres ; de l'équili-
briste Moriceau, dans un passionnant 
numéro ; et de la troupe « En Scène » 
dirigée par M. Bourrières qui présen-
tera : Une drôle de maladie, de Roméo 
Cariés ; La Disparue, de Paul Colline, 
et Gringoire, de Th. de Banville. 

Location ouverte au Théâtre à par-
tir de lundi. • 

DÉFENSE PASSIVE 
Il est rappelé à la population, que 

lors- d'alertes ou d'attaques aériennes, 
les compteurs et robinets de distribution 
de gaz d'éclairage doivent être fermés. 
La non-observation de cet avis enga-
gerait la responsabilité de ses auteurs. 

Nécrologie 
Notre jeune camarade, Ginette Dar-

nis, employée à l'Imprimerie du Jour-
nal du Lot, a eu la douleur île perdre 
son père, décédé à Cahars après une 
longue maladie. 

Nous renouvelons à Mme Darnis, à 
Mlle Darnis et à la famille tes senti-
ments de vive sympathie rre tout le 
personnel de l'Imprimerie. 

Un énergumène ! 
Le sieur La goutte, qui défraye si fré-

quemment la chronique des faits di-
vers cadurcienne, était dimanche en 
complet état d'ivresse et se livrait à 
des voies de faits sur les membres de 
sa famille. 

La police alertée, maîtrisa à grand 
peine l'éncrgumène, qui fut conduit de-
vant M. le Commissaire de police et 
écroué à la maison d'arrêt, après in-
culpation die violences, ivresse et rébel-
lion. Souhaitons que quelques jours de 
tempérance foicée l'incitent à s'acheter 
une « conduite » ! 

Service des pharmacies 
Le service des pharmacies sera assu-

ré le dimanche 16 janvier et le lundi 
jusqu'à midi, par la Pharmacie MI-
ROUZE. 

PALAIS DES FETES* 
Samedi 15 janvier, soirée 21 h. Di-

manche 16. deux matinées, lrc, 14 h. ; 
2",16 h. 30', soirée 21 h., Madeleine Re-
naud, Pierre Brasseur dans LUMIERE 
D'ETE, avec un bon Complément. 
France Actualités. 

La situation financière 
de la ville 

EDEN 
Samedi 15 et dimanche 16 janvier en 

soirée à 20 h. 45. dimanche deux ma-
tinées, LE MENSONGE DE NINA PE-
TROWNA avec Fernand Gravey et Isa 
Miranda. Complément et Actualités. 

{Mineurs de 18 fins non admis) 

Nous avons exposé, d'après le rap-
port général de M. Pébeyre, la situa-
tion budgétaire de la Ville. On a vu 
qu'elle ne nécessitera pas pour l'année 
1944 le vote de nouveaux centimes ad-
ditionnels ni l'adoption de charges 
nouvelles pour les contribuables ca-
durciens. Grâce à la sévère gestion de 
M. Pébeyre, adjoint aux finances, le 
budget de cette année sera assuré en 
sérieux équilibre avec les ressources 
normales. C'est un résultat d'autant 
plus remarquable qu'il est obtenu en 
des temps plus difficiles et à une épo-
que où les dépenses augmentent d'un 
mouvement irésistible et où il faut fai-
re face à des obligations sans cesse re-
naissantes. En tout cas, sans essayer de 
prévoir l'imprévisible avenir, il faut 
se féliciter du présent. 

Nous avons montré que l'heureuse 
réforme de l'octroi aura contribué à ce 
résultat, en augmentant les ressources 
de la ville. Une autre réforme, celle 
des dépenses d'assistance, n'y sera pas 
étrangère non plus, en diminuant les 
dépenses. 

Pendant l'année écoulée, les dépenses 
d'assistance à la charge de la commu-
ne se sont élevées à la somme de 
393.187 francs, plus les 15.948 francs 
pour le service de la santé publique. 

Or, pendant l'année précédente ces 
dépenses s'étaient élevées à 528.747 fr. 
Cette diminution sensible est dûe à 
une révision sérieuse des listes de bé-
néficiaires de l'Assistance médicale 
gratuite, mais surtout à un nouveau 
mode de répartition des contingents, 
qui met à la charge des autres com-
munautés bien des dépenses qui in-
combaient auparavant à la commu-
nauté communale. 

Ce souci d'économie n'implique pas 
la volonté de se soustraire aux dépen-
ses nécessaires. Il permet au contraire 
d'y consentir plus aisément, puisqu'il 
permet de recueillir toutes les ressour-
ces auxquelles il est permis de faire 
appel. 

Ainsi le budget de 1944 marque la 
volonté de la municipalité d'améliorer 
le sort modeste des employés en rele-
vant leurs traitements et salaires. 

L'année dernière, une série de pre-
mières mesures avait attribué aux ti-
tulaires un supplément provisoire de 
traitement au même taux que les em-
ployés des autres administrations et 
aux auxiliaires temporaires les salai-
res indiqués dans l'arrêté régional du 
8 octobre 1942 correspondant aux ca-
tégories établies. 

Au cours de l'année 1944 est prévue 
pour les ïonctionnaires municipaux la 
mise en vigueur d'une échelle-type des 
traitements en application de la loi du 
9-septembre 1943 relatifs aux cadres 
des services publics et des établisse-
ments communaux. 

L'effort financier que représentent 
pour la Ville l'avance forfaitaire de 
12 0/0 sur les traitements, le relèvement 
des salaires des auxiliaires-temporaires 
et l'augmentation du salaire des jour-
naliers se chiffre pour l'année 1943 à 
105.000 francs et pour l'année 1944 à 
206.400 francs ! 

Il faut bien se rendre compte de ceci 
que la petite Mairie que les Cadurciens 
ont connue si tranquille a maintenant 
l'allure d'une importante administra-
tion où se règlent les moindres actes 
de la vie des citoyens. L'effectif de son 
personnel, au 1" septembre 1939, était 
de 7 employés. Au 1er septembre 1940 
il était passé à 11. Il est maintenant 
de 37.. 

L'étatisation de la police a entraîné 
la création de certains emplois, notam-
ment un service de police municipale 
avec un chef de service et deux gardes 
qui vont être en mesure d'instrumen-
ter. 

La surveillance des voies ferrées1 a 
nécessité un important personnel pour 
l'établissement des ordres de réquisi-
tion, la tenue des fichiers, le calcul des 
indemnités et la remise des avis. 

Le service de l'agriculture a pris 
une extension extraordinaire et de-
mande une grande attention pour l'éta-
blissement des plans d'impositions. 

Quant au service des cartes du ravi-
taillement, il intéresse à la fois l'Etat 
et les communes. Aussi est-il inadmis-
sible que la répartition des dépenses 
qu'il entraîne soit faite sur la base de 
la subvention qui est actuellement 
accordée à la Ville par l'Etat. Car cette 
subvention laisse à la charge du bud-
get municipal plus des quatre cinquiè-
mes de la dépense totale. Il serait juste 
que l'Etat assurât au moins la moitié 
de cette dépense. 

La participation de l'Etat dans les 
dépenses d'intérêt général faites par la 
commune a subi des fluctuations in-
compréhensibles qui font, que depuis 
deux ans cette participation a conti-
nuellement baissé. En 1942' elle était 
de 473.396 fr. ; en 1943 de 448.744 fr. 
et pour 1944 elle est fixée à 421.540 fr. 

C'est une anomalie que je signale et 
contre laquelle la municipalité entend 
élever une réclamation auprès de l'au-
torité supérieure ! 

Dans la suite et la fin de son inté-
ressant rapport, M. Pébeyre expose 
l'ensemble des travaux réalisés au 
cours de l'année par les services muni-
cipaux. 

Pour vendre rapidement sans frais 

Cabinet Indicateur Immobilier 
R. MARATHECH, 109, Bd Gaibella, CAHORS 
Expertises & renseignements 
C gratuits 
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I Les Sportçj 
FOOT-BALL ASSOCIATION 
Dimanche 16 janvier 1943, à 14 h. 30, 

Stade Lucien-Desprats : Lardenne A.C. 
(Division d'honneur) contre Stade Ca-
durcien (Promotion d'honneur). — 
Nous avons relaté dans notre précé-
dente chronique combien avait dû pa-
raître surprenante aux supporters ca-
durciens la brillante victoire rempor-
tée par l'équipe première du Stade sur 
l'A.S. Montalbanaise. 

Tous les éléments stadistes faisant 
preuve d'une volonté farouche et d'un 
dynamisme complet vinrent finalement 
à bout de la remarquable technique 
montalbanaise. Il est juste de deman-
der aujourd'hui aux vainqueurs de 
dimanche dernier la rééditation de ce 
succès dans le choc qu'ils auront à 
soutenir dimanche prochain contre la 
belle équipe de Lardenne A.C. 

Certaines individualités nouvelles 
pour Cahors influeront sans doute sur 
l'aspect et le résultat de ce match, qui 
promet d'être passionnant, et rien 
n'est impossible pour nos locaux de 
faire la passe de trois. 

Voici le palmarès de Lardenne: Sai-
son 43-44, club de Division d'honneur, 
classé 2"' de sa poule. Vainqueurs de 
Toulouse Olympique : 6 à 3 ; Bourras-
sol : 2 à 1 ; Revel : 4 à 1 ; Villemur : 
5 à 0 ; match nul avec Castres : 4 à 4; 
battus par St-Gaudens : 2 à 0. 

Lardenne se présentera dans la for-
mation suivante : Goal : Linarès, ex-
Cazères et Hispania, F.C. (sélectionné 
des "Pyrénées) ; arr. : Cans et Boutet 
(sélectionnés militaires) ; demis : Si-
monetti, Jouanoullou (sélectionné des 
Pyrénées), Paille (sélectionné du Bor-
delais) ; avants : Guittard (sélection-
né militaire et du district de Toulou-
se), Parayre, Barbarès, Caussette, Pou-

. villipn (sélectionné des Pyrénées). Le 
Stade Cadurcien alignera sa meilleure 
formation. 

En lever de rideau : Match de ju-
niors à 13 h. 

COM PTOIR 
IMMOBILIER 

ALBERT TULET 
9, Allées Fènelon. 9 - CAHORS 

Successeur de M" Flaujac 
VENTE & ACHAT D'IMMEUBLES 

PROPRIÉTÉS - FONDS DE COMMERCE 
TERRAINS -:- GÉRANCE -:- LOCATION 
Tél. 74 R. C. Cahors 5.304 

Pourquoi est-on constipé ? 
L'intestin est souvent paresseux par-

ce que le foie ne lui envoie pas assez 
(ie bile.- Un bon laxatif doit donc agir 
sur le foie en même temps que sur 
l'intestin. C'est le cas de Vichybol à 
base de plantes laxatives et de sel 
Vichy-Etat. Un comprimé Vichybol 
chaque soir et l'intestin se vide chaque 
matin sans fatigue ni coliques. Vichy-
bol, 9 fr. 50, ttes phies. Visa 846 P. 
2850. 
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Albas 
Collecte de cuivre. — Les viticul-

teurs qui désirent s'assurer du sulfate 
de cuivre, doivent penser à verser une 
provision de ce métal à la mairie. Ils 
recevront deux kilos de sulfate de 
cuivre par kilo de métal versé. Ce 
métal leur sera en outre pavé 30 fr. le 
kilo. 

La collecte se fera en mairie les di-
manches 16 et 23 janvier, de 9 heures 
à midi, par les soins du syndic, M. 
'Brassai. 

Syndicat de culture fruitière. — Lès 
membres de ce syndicat sont convo-
qués pour dimanche 16 janvier, après 
la grand'messe, siîlle de la mairie, pour 
la tenue de l'Assemblée générale avec 
compte rendu moral et financier de la 
campagne écoulée et l'examen des me-

sures à prendre pour la campagne pro-
chaine. 

Sports. — Notre société sportive a 
reçu, dimanche dernier, l'équipe de 
Boissières, avec laquelle, elle a fait 
match nul, par quatre à quatre. 

L'équipe albasienne a montré de so-
lides qualités et a mené l'entraînement 
de bout en bout, sur un terrain très 
glissant ce qui ne rendait pas la par-
tie bisée. 

Puy-l'Evêque 
Décès. — Dimanche dernier est dé-

cédée, lieu dit « Le Pommier », Mme 
Cireeh, née Léa Cambou, cultivatrice, 
âgée de 56 ans. Aux parents attristés 
nos sincères condoléances. 

Réunion. — Les membres partici-
pants de la Société de Secours Mutuels 
sont priés d'assister à la réunion an-
nuelle qui aura lieu dimanche, 16 jan-
vier courant à 15 h. 30 (légale). La 
piosence est indispensable, car en plus 
des versements des cotisations, des 
questions graves seront soumises à 
l'assemblée. 

Appel à la population. — Le Comité 
de l'œuvre des réfugiés fait un nouvel 
appel aux habitants de Puy-l'Evêque, 
afin que ceux, qui pour un motif quel-
conque ne peuvent accueillir un enfant 
réfugié, s'inscrivent pour une contri-
bution volontaire mensuelle. A cet 
effet, une liste est ouverte au secréta-
riat de la mairie, ou tous renseigne-
ments seront donnés aux personnes 
généreuses qui voudraient faire ce ges-
te de solidarité. 
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FIGEAC 
Figeac 

Etat civil du mois de décembre. — 
Naissances. — Cabridenc Jean-Marcel, 
rue du 11 Novembre ; Boursicaud 
Christiane, ' avenue Julien Bailly ; 
Tevssède Huguette, 33, faubourg d'Au-
joù ; Rev Monique, 33, faubourg d'Au-
jou ; Giméno Alice, 33 faifbourg 
d'Aujou ; Malgouyac Pierre, 33, fau-
bourg d'Anjou ; Destruel Jacques, à 
Laurençon ; Andrieu Micheline, 33 
faubourg d'Aujou ; Borie Nicole, 13, 
rue d'Aujou ; Landes Michel, 33, fau-
bourg d'Anjou ; Mazet Pierrot, 33, 
faubourg d'Aujou ; Langés Jean-Clau-
de, rue des Tanneurs ; Bardou Jean-
jou ; Giméno Alice, 33, faubourg 
Laurençon ; Andrieu Micheline, 33, 
Marie, 33. faubourg d'Aujou ; Hartz 
Charlotte,"33, faubourg d'Aujou. 

Mariages. ■— Jean-JosCph Boué, de 
Cahors, et Jeannine Delprat, de Fi-
geac ; Jean-Henri Renard et Marie-
Rose Lasfargues ; Lucien Reynes et 
Angèle Bonhoure. 

Décès. — Plaimpon Nathalie, 76 ans, 
rue Caviale ; Felzines Gérard, 1 an, 
rue Caumonl ; Iiuguet Marie, 77 ans, 
rue Emile-Zola ; Houradou Célestine, 
85 ans, 8, faubourg d'Aujou ; Lilas 
André, 46 ans, boulevard Pasteur ; 
Bouby Pierre, 61 ans, hôpital ; Ragues 
Hippolyte 75 ans, 11, rue Emile-Zola ; 
Périé Adèle, 72 ans, hôpital ; Carbon-
nel Firmin, 71 ans, avenue Clemen-
ceau ; Fraisse Jean, 7.6 ans, rue Bou-
farie ; Dournes Charles, 76 ans, hôpi-
tal ; Lafage Ida, 84 ans, hôpital ; Lar-
naudie Antoine, 71 ans, rue Delzhiiis ; 
Vidal Françoise, 90 ans, avenue Cle-
menceau ; Mazet Anastasie, 79 ans, 
45, rue Emile-Zola ; Fouquet Georges, 
42 ans, hôpital ; Farzac Clémentine, 
78 ans, avenue Julien-Bailly ; Merlin 
Marie, 84 ans, avenue de Paris. 

Camion contre voiture. — Boulevard 
Wilson, un camion du service d'une 
usine a accroché une voiture. Il y a. 
des dégâts matériels importants, mais 
pas d'accidents de personnes. 

Au Syndicat corporatif. — La Cham-
bre syndicale s'est réunie le 9 janvier, 
sous "la présidence du syndic, assisté 
du représenta n*t de la mairie, pour pro-
céder à l'étude de diverses questions 
intéressant le ravitaillement. Elle a 
elïcctué les impositions en bovins pour 
le mois de janvier 1944. 

Saint-Céri 
Brûh'e vive. — Une épaisse fumée se 

dégageant de l'appartement occupé par 
Mme Eugénie Consent,' quai des Ré-
collets, des voisins entrèrent et trou-
vèrent la malheureuse femme complè-
tement carbonisée près de la cheminée 
où elle était tombée, sans doute après 
une syncope ; le médecin appelé ne 
put que constater le décès, la défunte 
était âgée de 87 ans. 

A sa fille et ses petits-enfants nous 
adressons nos sincères condoléances. 

Les anciens des chantiers. — Pour 
nos enfants en Allemagne, l'Association 
des Anciens des Chantiers de Jeunesse 
Française, sous la présidence des 
autorités de la ville et de son Chef 
départemental, donnera une grande 
soirée théâtrale au Foyer municipal, le 
vendredi 14 janvier, à 20 h. 45. Au 
programme le quatuor Jaoyra dans 
deux pièces célèbres et une artiste du 
Music-Hall parisien, en vacances parmi 
nous ; le Jazz-tango de St-Céré prêtera 
son concours. 

Le Noël du Maréchal. — Mercredi 
dernier a eu lieu, au Foyer municipal, 
la fête de l'arbre de Noèï du Maréchal 
où étaient invités tous les enfants des 
écoles publiques de la ville ; après 
une distribution très copieuse *le bon-
bons, chocolat et friandises de toutes 
sortes, eut lieu une projection cinéma-
tographique spécialement choisie pour 
nos petits qui trouvèrent à cette mani-
festation quelques heures de gaîté. 

Chèz les jardiniers. — Les retarda-
taires sont priés de retirer le montant 
de leur imposition de haricots pour la 
campagne 1942-43. 

Les maraîchers sont invités à se pré-
senter chéz le syndic pour l'obtention 
de leur carte de producteur-vendeur 
indispensable à l'exercice de leur pro-
fession. ^ 

Carnet rose. — Nous sommes heu-
reux d'apprendre la naissance d'un pe-
tit garçon chez Mme et M. Emile Lan-
geau, garagiste, avenue F.-Maynard, 
leur sixième enfant ; et la naissance 
d'une petite fille chez Mme et M. Ca-
net, café, boulevard Gambetta. 

Aux heureux parents nous- adressons 
nos plus sincères félicitations. 

Nécrologie. — Mardi ont eu lieu les 
obsèques de Mme Daval, née Payrissac, 
décédee rapidement à l'âge de 69 ans. 

A sa famille nous adressons nos sin-
cères condoléances. • -

Pharmacie de service. — Dimanche, 
16 janvier, le service pharmaceutique 
sera assuré par la pharmacie Blanié, 
rue du Maréchal-Pétain. 

Au Foyer municipal. — Dimanche, 
16 janvier, en matinée, à 13 h. 45 et 
16 h. 30 et en soirée à 21 heures, Char-
les Trénet et Jean Tissier dans le film 
« La Romance de Paris », avec un bon 
complément et Actualités de France. 
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Dans votre poche, ce puissant 

remède contre la toux 
Couper la toux en avalant simple-

ment quelques comprimés : voilà ce 
que permettent aujourd'hui les Com-
primés Pulmoll. Faciles à emporter, 
faciles à prendre partout, à tout mo-
ment, les Comprimés Pulmoll — qu'il 
ne faut pas confondre avec des pas-
tilles — contiennent de puissants mé-
dicaments. Ils procurent aux enrhumés, 
grippés, bronchiteux, asthmatiques, un 
soulagement rapide et pr'ofond. De-
mandez à votre pharmacien des Com-
primés Pulmoll, faciles à prendre 
dehors comme chez soi. 15 fr. la boîte. 
Visa 846 P. 8029, 

GOUltDOJft 
Gourdon 

Etat civil de décembre. — Naissan-
ces : Michel-Pierre-René Damai, ave-
nue Larroumet ; Carlo Bravo, 16, me 
du Majou ; Bernard Muller, avenue 
Pasteur ; Armand Héchaso, avenue 
Pasteur ; Christiane Malvy, avenue 
Pasteur. 

Mariages :*Amédée Faure, électricien, 
à Gourdon et Raymonde Delpech, à 
Gourdon ; Jean-Robert Vaysse, cultiva? 
leur à Rouffilhac et Raymonde Cla-
vière, cultivatrice à Gourdon ; Clergé 
Salomon, manœuvre, à Gourdon et Cé-
cile Blaviel, 1 ingère à Cahors ; André-
Maurice Potreau, garçon de café, à 
Poitiers et^ Yvette-Odette Calvet, cou-
turière, à Gourdon. 

Décès : Borne Adeline, 80 ans, ave-
nue Pasteur ; Catherine-Hortense-(îer-
maine Guibere, veuve Izarn, 77 ans, 2, 
rue Lacam ; Pierre-Alphonse Deviers, 
maraîcher, 70 ans, avenue A.-Combat-
tants ; Louise Kleinschmidt, veuve 
Freyre, 76 ans, à Souillac; Pierre Boul-
doire, cultivateur, 64 ans, à Bournazel-
Gourdon ; Pierre Pradelle, 71 ans, 
avenue Pasteur ; Paul Bruno, retraité, 
75 ans, avenue A.-Dauliac ; More-Jonas 
Aszkenazy, ouvrier agricole, 34 ans, 
avenue Pasteur ; Franz Tischler, ma-
nœuvre, 46 ans, route de Cahors, à 
Gourdon ; Rose Lamarche, 72 ans, 2, 
rue Lacam ; Kirch Louis, 32 ans, ou-
vrier agricole, au Noualet-Gourdon ; 
Carriol Eugénie, 95 ans, avenue Pas-
teur. » 

Gramat 
Secours National. — La quête à do-

micile qui a été faite au profit du 
Secours National, a produit, pour la 
commune de Gramat, la belle somme 
de 91.550 francs. 

Générosité. — Comme les années 
précédentes, le bureau de la Lyre Gra-
matoise a remis la somme de 100 fr. 
à chacune des familles des membres 
exécutants qui sont prisonniers. 

Martel 
Naissance. — Nous apprenons ,1a 

naissance, à Mirandol, commune de 
Martel, chez les époux Solignac, d'une 
fille prénommée Jacqueline. Vœux. 

VENTES et ACHATS 
de propriétés 
AGENCE 

CYRILLE VAÏSSIÉ 
2, rue Portafl-Alban, 2 

C A H RS (Lot) 
Tél. 662 R. C. Cahors 4.365 

Souillac 
Football. — Dimanche dernier, 

l'équipe de l'Artisanat Rural recevait 
en match amical l'équipe du Lycée de 
Cahors ; après une belle partie où les 
équipes se dépensèrent sans compter 
elles firent match nul, 3 buts à 3. 

Rugby. — Dimanche,, 16 janvier, 
grand match de rugby. Souillac rece-
vra sur son terrain Toulouse-Marengo. 
Coup d'envoi à 14 h. 30. 

// se fait prendre avec 10 À'i7os de 
tabacs. '— Ces jours derniers, un indi-
vidu, portant une valise volumineuse, 
attira l'attention des gendarmes en 
surveillance à la gare, qui l'appréhen-
dèrent et lui trouvèrent une dizaine 
de kilos de tabacs de contrebande. 
Contravention lui fût dressée. 
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ETIRAfolCIE 
MARIACE 

par 

CONCORDIA MERREL 
 N* 25 

Honor ferma les yeux d'épouvante, 
retint un cri d'horreur. 

— Mme Talbot ? demanda la fem-
me d'une voix mielleuse et geignarde. 

Honor ne put répondre qu'en incli-
nant la tête. 

— Je suis votre mère, chérie ! 
Ces paroles furent dites avec em-

phase et un sourire qu'elle voulait 
charmant. 

Honor finit par pouvoir balbutier. 
— Oui... Entrez. 
Elle conduisit Mme Kenyon dans le 

salon et lui indiqua le divan. Mme 
Kenyon s'y installa avec des mines 
qu'elle croyait élégantes et qui eus-
sent été comiques en d'autres circons-
tances. 

Voyant la stupéfaction d'Honor qui 
ne pouvait répondre à son sourire, 
elle soupira profondément. 

— La vie est une drôle d'à flaire ! 
dit-elle en clignant les yeux. 

Honor acquiesça d'une voix déthn-
brée : 

— Oui, la vie n'est pas toujours 
très drôle. 

— Drôle, sans être amusante, sui-
vant le dicton, compléta Mme Kenyon 

avec l'air d'avoir dit quelque chose 
de très intelligent et d'original. 

Honor «esta muette. Un petit si-
lence gêne suivit. On n'entendait que 
la respiration oppressée et comme 
asthmatique de la grosse femme.. 

Honor se décida à parler : 
— Pourriez-vous me raconter les 

choses ? Comment cela est arrivé ? 
Oui... Mon abandon ?... Pourquoi vous 
m'avez abandonnée... et le reste ? 

— C'est un sujet pénible, mignonne, 
c'est un très pénible sujet, geignit 
Mme Kenyon en tirant d'un vieux sac 
à main un mouchoir de couleur prêt 
à recevoir les larmes qui pourraient 
tomber. 

— Oui, c'est un sujet très pénible, 
reprit Honor, mais je crois qu'il vaut 
mieux le traiter tout de suite. Ne 
croyez-vous pas ? 

— Tu as raison, chérie, il faut par-
ler carrément. Ç'a toujours été mon 
idée, et je suis contente que tu aies 
le même sens de l'honneur, chérie. Tu 
es un morceau du vieux bloc de no-
tre famille, je vois ça. Ga me va droit 
au cœur. 

Le mouchoir de couleur entra en 
jeu : Mme Kenyon eut de petits san-
glots et se moucha pendant une mi-
nute. Puis, le visage plus couperosé 
que tout à l'heure, avoua : 

— J'étais femme de chambre à... 
Elle s'arrêta court : — Qu'est-ce que 
les gens de l'Assistance t'ont dit ? 

— lis m'ont écrit ce que vous leur 
aviez dit vous-même... 

— .le n'en étais pas sûre, chérie. Il 
y a tant de vilain monde qui vont 
dans ces bureaux, qu'on ne sait jamais 
quelles histoires scandaleuses ils ne 
vont , pas essayer de vous mettre sur 

le dos... Je te disais donc que j'étais 
femme de chambre chez les Buckmas-
ter, à Màyley Hall, Gloucestershire. 

— Oui, c'est le nom et l'adresse qui 
est dans la lettre administrative. 

— Et Kenyon était deuxième jar-
dinier. Il était beau comme un vrai 
diable, suivant le dicton. Et il m'a 
enlevée. Mais nous avons été mariés 
pour de bon, tu n'as rien à craindre 
de ce côté-là. Je ne suis pas venue 
pour que ta naissance te soit une 
honte. Mais Kenyon était un vaurien, 
s'il en fut jamais. Il m'a lâchée, cné-
rie ! Il m'a lâchée ! 

La grosse "mère plongea son visage 
dans son mouchoir et sanglota si 
bruyamment que c'aurait été comique, 
si, pour là pauvre Honor, cela n'avait 
pas été tragique. 

—- Il vous a abandonnée ? reprit 
Honor, quand les sanglots se furent 
un peu calmés. 

— Oui, chérie, et avec moi, un pau-
vre petit bébé, chérie ! J'étais sans 
argent, sans rien. C'est une femme 
qui a été bien maltraitée qui est de-
vant toi ! 

Et, dans un geste pathétique, Mme 
Kenyon tendit de grosses mains qui 
faisaient craquer aux coutures des 
gants de peau trop étroits. 

— Est-ce que... Est-ce que... votre 
mari... est vivant ? dit Honor, la bou-
cha sèche. 

— Non, chérie ! Que ton petit cœur 
innocent soit béni !... Oh ! un mau-
vais sujet, chérie, un mauvais sujet 
s'il en fut ! Il but jusqu'à en mourir... 
Je ne sais vraiment pas comment je 
me suis laissé prendre !... Je ne le 
sais vraiment pas ! Mais voilà, un 
beau garçon... 

Honor put à peine balbutier : 
■— Je... Je le... suppose... 
— Et moi, j'étais jeune et innocen-

te, chérie ! Je l'étais joliment, dans 
ce temps-là, je t'assure ! Mais de-
puis, la vie m'a donné de dures le-
çons ! Aucun homme ne pourrait me 
tromper longtemps, maintenant, si 
beau serait-il. 

Honor ne pensa pas à rire. EHe 
s'efforçait d'être pitoyable, d'être jus-
te, de comprendre, mais son cœur et 
son âme se révoltaient à l'idée d'ac-
cepter cette affreuse parenté. Elle ré-
pondit à la malheureuse : 

— Oui, j'en suis sûre. La vie a dû 
être bien pénible pour vous... 

— Pénible ! reprit Mme Kenyon, le 
mouchoir tout prêt à recevoir de nou-
velles larmes. Personne ne peut se 
douter du calvaire qu'a été ma vie !... 

Le reste de l'histoire, extrêmement 
confus et vague, fut conté entre des 
soupirs, des sanglots et des renifla-
des. Honor fit un effort pour dire gen-
timent : 

— Est-ce que vous n'auriez pas pu... 
me réclamer... beaucoup plus tôt ? 
Quand j'étais encore un petit enfant ? 

— Mais, chérie ! je n'en ai jamais 
eu les moyens... Kenyon m'a laissée 
sans un centime. J'ai été obligée de 
travailler dans les théâtres, costumiè-
re, habilleuse... C'était juste de quoi 
ne pas mourir de faim. Mon cœur a 
soupiré bien des fois après toi... 

Honor avait peine à le croire. Il lui 
semblait que ces paroles sonnaient 
faux et ça la mettait mal à l'aise. 

— Avez-vous de l'argent, mainte-
nant ? demanda-t-clle. 

1 (à suivre). 

REMERCIEMENTS 
La famille LAHONTAA remercie 

bien sincèrement les personnes qui 
lui ont témoigné leur sympathie et qui 
ont assisté aux obsèques de-

Madame Veuve LAHONTAA 
leur mère 

et vous prient d'assister au service de 
ncuvaine qui sera célébré le mercredi 
19 janvier à 9 h. 15 en l'Eglise Ca-
thédrale. , 

P.F.G., 71, Bd Gambetta 

PETITES ANNONCES 
LIVRES D'OCCASION 

Mme ESTRADEL 
Achat, vente, échange 

31, Boulevard Gambetta 
(En face le lycée de jeunes filles) 

R.C. 4320 — C.P. 15.931 — Cahors 
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Entreprise de T.P. du département 
recherche pour chantier gare Cahors 
COMPAGNONS BOISEURS, CHARPEN-
TIERS, MANŒUVRES, TERRASSIERS. 
S'adresser à l'Office Départemental du 
Travail qui transmettra. (Visa n" 414). 

A vendre CHENES TRUF1TERS. 
S'adresser : Mourguès, trufficulteur, 
Laval par Payrac" (Lot). 

On embauche OUVRIERES âgées de 
plus de 16 ans. Très urgent. S'adresser 
à l'Office départ, du Travail qui trans-
mettra. (Visa n° 426). 

Très ancienne Compagnie Française 
recherche COLLABORATEURS sérieux 
et actifs, dégagés S.T.O., désireux se 
créer situation d'avenir. Gains immé-
diats. Ecrire où s'adresser à l'Office dé-
part, du Travail qui transmettra. (Visa 
n" 424). 

On demande BONNE ou femme mé-
nage pour personne seule. S'adresser à 
l'Office départ, du Travail, 2', rue St-
Maurice, Cahors, qui transmettra. (Vi-
sa n° 419). . 

- Médecin-chirurgien de Cahors de-
mande MENAGE VALET, toutes mains, 
femme de chambre, sérieuses référen-
ces. Bon ravitaillement. Bons gages. 
S'adresser Office Travail qui transmet-
tra. (Visa n° 423). 

OISONS, CANETONS, POULETTES 
pour le printemps, grande baisse de 
prix. Poussins à partir de 19 fr. Tarif 
c. timbre. Elevage du Briodet, Saint-
Estèphe (Dordogne). 

Perdu, début semaine dernière, UNE 
MONTRE-BRACELET de pensionnaire, 
prière rapporter Bureau journal contre 
récompense. 

On demande des OUVRIERES coutu-
rières. S'adresser à l'Office départ, du 
Travail, 2, rue St-Maurice, qui trans-
mettra. (Visa n° 421). 

EXCLUSIVITE INDICATEUR 

IMMOBILIER 
Regourd : TERRAIN bordure grande 

route, 1.900 m2. A débattre. 
Regourd : TERRAIN 2.500 m2 avec 

1.800 pieds de vigne et 30 fruitiers di-
vers. Le tout en plein rapport. A dé-
battre. 

Route de Villefranche : TERRAIN, 
1 hectare, maisonnette, 50 jeunes frui-
tiers divers. A débattre. 

Pradines (Lot) : TERRAIN alluvion. 
Bordure roule et près rivière. Prix en 
bloc: 4 fr. le m2. Affaire recommandée. 

Valroufié (Lot), 10 km. Cahprs : 
FERME. Bordure route et près ruis-
seau. Maison 3 grandes pièces. Grange, 
pigeonnier. Eau, électricité. Terrain : 
7 hectares cultivés. Libre à la vente. 
Prix : 150.000 francs. 

Grand choix de COMMERCES, tous 
genres, tous prix : Hôtels, alimenta-
tions, garage, cinéma. 

LOT important de propriétés rura-
les, rapport et agrément. Nous consul-
ter. 

R. MARATUECH, 109, Bd Gambetta 
à Cahors. Tél. 535 

ADMINISTRATION DES DOMAINES 

VENTE DE CHEVAUX, le mercredi 
9 février 1944, à 14 h., il sera procédé, 
à l'Etablissement hippique du Ségala, 
à Gramat, à la vente aux enchères de 
trois chevaux réformés. Paiement 
comptant. 12 0/0 en sus. Seuls les por-
teurs de bons d'achat seront admis à 
enchérir, 
niiiiitiiiiiMiiiïiiiliiniiiiiiiiiiiiiiiiniiiiuiiiiiiiMiiiiMRii'iriiiîtiii 

BUREAU DES DOMAINES 
DE CAHORS 

Le 22 janvier 1944, à 14 heures, il 
sera procédé, à Cahors, au Magasin à 
fourrages de l'Avenue de Paris, à la 
vente aux enchères publiques de 
3.500 kilos de foin, provenant de l'An-
nexe des Subsistances de Cahors. 

Prix payé comptant. Taxe en sus du 
prix : 12' 0/0. Pour tous renseigne-
ments, s'adresser au Receveur des Do-
maines de Cahors. 

iiiiiiiiiiiiiiiiiiiuiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiHiiiir 
Chevilles enflées ? 

Améliorez votre circulation 
Chevilles enflées, jairibes lourdes, 

fourmillements et crampes dans les 
mollets, gros cordons variqueux sillon-
nant jambes et cuisses —• voilà des 
troubles circulatoires qu'on traite effi-
cacement au moyen des Gouttes Flori-
des (20 gouttes à chaque repas, trois 
semaines par mois). Gouttes Florides 
égalent meilleure circulation. 16 fr. 90, 
ttes phies. Existe aussi en comprimés : 
16 fr. 30. Visa 846 P. 7935. 
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